
Ordre du jour de la séance du CSE du 16 avril 2026 

 

01. Projet de décret prévoyant le report des obligations définies en application des 

articles R. 221-4 et R. 221-4-1 du code de l’énergie sur le délégant en cas de 

défaillance du délégué au sens de l’article L. 333-1 du code de l’énergie, fixant les 

conditions dans lesquelles les dispositifs mentionnés à l'article L. 221-8 du code de 

l’énergie sont considérés comme mis en place de façon incomplète et précisant les 

modalités du contrôle de la régularité des demandes de certificats d’économies 

d’énergie ; 

 

02. Projet d'arrêté relatif aux dispositifs d'identification, d'évaluation et de gestion des 

risques mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 221-8 du code de l’énergie ; 

 

03. Projet de décret relatif à la gestion des comptes dans le registre national des 

certificats d’économies d’énergie ; 

 

04. Projet d'arrêté modifiant l'arrêté du 18 avril 2012 relatif aux factures de fourniture 

d'électricité ou de gaz naturel, à leurs modalités de paiement et aux conditions de 

report ou de remboursement des trop-perçus ; 

 

05. Projet de décret relatif à l’instruction des demandes d’agrément de modèles de 

pompes à chaleur en matière de qualité et de résilience industrielle ; 

 

06. Projet d'arrêté fixant les conditions d’agrément des modèles de pompes à chaleur 

en matière de qualité et de résilience industrielle ; 

07. Projet d'arrêté portant création du programme PEPITE dans le cadre du dispositif 

des certificats d’économies d’énergie ; 

08. Projet d'arrêté modifiant l’arrêté du 6 octobre 2021 fixant les conditions d'achat 

de l'électricité produite par les installations implantées sur bâtiment, hangar ou 

ombrière utilisant l'énergie solaire photovoltaïque, d’une puissance crête installée 

inférieure ou égale à 500 kilowatts telles que visées au 3° de l'article D. 314-15 du 

code de l’énergie et situées en métropole continentale ; 

09. Projet de décret relatif aux règles de répartition de l’énergie au sein d’une 

opération d’autoconsommation collective. 
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